
 
 
 
 
 

Procès-verbal de la réunion du conseil syndical du 01 mars 2021 
 

L’an deux mille vingt et un, le 1er Mars à 15h, les membres du Comité Syndical se sont réunis à Cahors sous la présidence 
de Dominique Lenfant. 
 
Étaient présents : Mme Dominique Lenfant, M. Didier Baudet, M Vincent Labarthe, M. Serge Rigal, M. Maxime Verdier, 
Mme Michèle Fournier Bourgeade (visio), M. Raphael Daubet (visio), Mme Marie Piqué (visio) et Mme Geneviève 
Lasfargues 
 
Sans pouvoir délibératif : M. Jacques, services du Département mis à disposition, Mme Malignon, directrice, M. Desforges 
et Mme LeRouzic (visio), services de la Région 
 
Étaient excusés : M. Jean Luc Mejecaze ,  
Est élu secrétaire de séance : M. Maxime Verdier 
 

Nombre de délégués titulaires : 9                                   

suppléants : 0 

 

 

En exercice : 12 

Présents : 9 (dont 3 en visio) 

Votants : 9 

Date de la convocation : 16 Février 2021 
Date d’affichage : 16 février 2021 
 

Point n°1 : Dispositions administratives  
___________________________________________________________________ 
+ 

 

  

1-1 Validation du procès-verbal de la séance du 2 Février 2021 
 

Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents, adopte le procès-verbal de la séance de conseil syndical du 
2 février 2021. 
 

1-2 Rapport sur l’exercice des délégations à la présidente  
 

Il n’a y a pas eu depuis le dernier conseil syndical de décisions prises par la présidente dans le cadre de ses 
délégations. 

 

1-3 Accueil de stagiaire 
 

Des étudiants de l’enseignement supérieur peuvent être accueillis au sein du syndicat mixte pour effectuer un stage 
dans le cadre de leur cursus de formation. Le versement d’une gratification minimale à un stagiaire de l’enseignement 
supérieur est obligatoire lorsque la durée du stage est supérieure à deux mois consécutifs ou si au cours d’une même 
année scolaire ou universitaire, le stage se déroule sur une période de deux mois, consécutifs ou non. Les textes 
définissent le taux de gratification minimum. Cependant, la collectivité peut prévoir une gratification supérieure en 
précisant les modalités dans la présente délibération. Lorsque le stage est inférieur ou égal à deux mois, la collectivité 
peut décider de verser une gratification (non obligatoire) dont le montant et les conditions sont fixées par délibération. 

 
Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents, décide : 

▪ De fixer comme suit les conditions dans lesquelles une contrepartie financière est versée aux stagiaires de 
l’enseignement supérieur accueillis au sein du syndicat mixte en contrepartie de services effectivement rendus à 
la collectivité, 



▪ D’instituer le versement d’une gratification des stagiaires de l’enseignement supérieur accueillis dans le syndicat 
mixte : 
o seulement pour les durées supérieure à 2 mois, et la durée de deux mois s’apprécie en tenant compte de la 

présence effective du stagiaire, 
o selon le taux de gratification légal minimum, 
o son versement restera néanmoins conditionné à l’appréciation de l’autorité territoriale sur le travail à 

fournir, 
▪ D’autoriser la présidente à signer les conventions à venir, 
▪ D’inscrire les crédits prévus à cet effet au budget. 

 

*   *   * 
 

1-4 Poste de responsable d’exploitation des parkings 
 
Les contrats (CDD de 1 an) du responsable d’exploitation et de l’agent d’exploitation à l’année arrivent à terme début 
juin prochain. Il faudra dans le cadre du prochain conseil statuer sur leur renouvellement. 
 
L’actuel responsable d’exploitation ne souhaite pas poursuivre sur ce poste qui ne correspond pas à sa qualification. Le 
syndicat s’est mis à la recherche d’un nouveau responsable, avec une prise de poste dés que possible pour permettre le 
tuilage avec Adil et la formation avec l’entreprise qui fournit le système d’exploitation des parkings. 
 
Il est proposé au conseil syndical : 

▪ De créer un poste temporaire d’agent de maitrise ou agent de maitrise principal à temps complet pour tuilage 
avant départ du responsable d’exploitation en poste, puis prise de poste définitive début Juin 2021 suite à la 
vacance de poste, 

▪ Il devra justifier d’une expérience professionnelle en suivi et organisation d’une équipe, et/ou en exploitation 
d’infrastructure (route ou bâtiment), 

▪ La rémunération de l’agent sera calculée par référence au maximum sur l’indice brut 420 du grade de 
recrutement. 

▪ De charger la présidente de recruter l’agent contractuel affecté à ce poste et de signer un contrat de travail en 
application de l’article 3, 3° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 

▪ D’inscrire au budget les crédits correspondants. 

*   *   * 
 

Point n°2 : Suivi du programme 

___________________________________________________________________ 
+ 

 

 

 

Réorganisation des flux et des mobilités et requalification de l’expérience de visite 
 
Période d’exploitation des parkings 
 
L’an passé, les parkings ont été exploités du samedi 4 avril au dimanche 1er Novembre inclus. 
 
Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents, décide : 

▪ de fixer la période d’exploitation des parkings d’entrée de site durant laquelle le stationnement est payant pour 
l’année 2021 comme suit : à compter du samedi 3 Avril jusqu’au dimanche 31 Octobre 2021 inclus. 

 
Observation de la fréquentation du site : 
 
La fréquentation du site est à ce jour mesurée sur la base des comptages routiers sur les axes départementaux d’accès 
au site et du nombre de visiteurs qui se rendent au bureau d’information de l’office du tourisme. Depuis l’an passé, nous 



disposons également des données des 5 parkings que le syndicat exploite. Le dispositif flux vision tourisme est une 
solution innovante développée par Orange qui pourrait apporter des informations complémentaires. L’ADT du Lot est 
engagée sur ce dispositif jusqu’en 2022. A ce jour, les territoires d’analyse sont intercommunaux ; c’est à l’échelle de 
Cauvaldor que les données sont analysées pour Rocamadour. L’opportunité de recueillir les données à l’échelle du site 
présente un intérêt. Une présentation des données extraites de 2020 sera faite en séance. 
 
Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents, décide : 

▪ D’adhérer au dispositif Flux Vision Orange pour la période 2021-2022, 

▪ De participer à hauteur de 2 500€ par an à l’acquisition de ces données qui seront analysées par l’ADT,  

▪ D’autoriser la présidente à signer la convention correspondante avec l’ADT et d’inscrire ces crédits au budget 
2021. 

 
Constitution de la commission observation 
 
L’amélioration de l’expérience de visite passe par l’observation et l’évaluation des actions. La première étape du travail 
pour le site de Rocamadour est de collecter et organiser les données sur la fréquentation, les retours des visiteurs et 
appréciations. Cela permet d’alimenter les bilans des saisons et de cerner les effets de l’action publique concernant 
notamment la gestion des flux et les conditions d’accueil des visiteurs. Il est proposé de constituer une commission qui 
travaille sur l’observation. 
 
Ce groupe pourrait se réunir deux fois par an. 
 
Vincent Labarthe souhaiterait que l’on puisse également comparer les données de Rocamadour concernant la 
fréquentation avec celles d’autres sites touristiques comme Conques ou Cordes. 
Didier Baudet souligne que la spécificité de Rocamadour des billetteries (foret des singes, rocher des aigles…) doit rentrer 
en ligne de compte. 
 
Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents, décide : 
 

▪ D’approuver la création de la commission observation, 
▪ De constituer cette commission de représentants des acteurs suivants : SMGSR, CRT ou Région, ADT, OTVD, 

Département (service routier), Mairie, Solveroc, sans oublier les socioprofessionnels du site. 

 
Expérimentation 2021 
 
Dans le cadre du séminaire de Janvier dernier, parmi les perspectives arrêtées, les élus syndicaux ont souhaité que, pour 
faire face aux difficultés de gestion des flux, en haute saison, soit expérimenté un dispositif d’alerte sur le plateau qui 
permette d’aiguiller lorsque la vallée est saturée vers les aires de stationnement libres sur le plateau. 
La mesure de l’efficacité de ce dispositif passe par l’observation et des enquêtes de terrain auprès des visiteurs. De même, 
il faut envisager de procéder à des campagnes de comptages des véhicules stationnés en sauvage + des véhicules sur les 
aires de stationnement privées … pour alimenter les réflexions concernant la gestion des flux et du stationnement.  
 
 
Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents, décide : 
 

▪  De faire appel à un stagiaire pour une durée de 3 à 5 mois pour collaborer à cette expérimentation avec l’appui 
de l’ADT et de la directrice du syndicat mixte. 
 

*   *   * 
 
Point n°3 : Dispositions budgétaires 

___________________________________________________________________ 
 

3.1 Compte de gestion 



 

Les comptes de gestion 2020 (budget principal et budget annexe des parkings) transmis par le trésorier syndical sont 
concordants avec les comptes administratifs 2020. 
Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents : 

▪ Valide la concordance entre les comptes de gestion 2020 transmis par Monsieur le trésorier syndical et les 
comptes administratifs 2020. 

*   *   * 
 

   3.2 Adoption des comptes administratifs 2020 
 

Le Comité syndical est saisi des comptes administratifs du budget pour l’exercice 2020 et il est invité à en débattre sous 
la conduite de la Présidente qui quittera la salle au moment du vote. 
Celle-ci invite tout d’abord le comité syndical à prendre connaissance des résultats comptables de l’exercice 2020. 
 
Ainsi, pour le budget principal, l’exécution budgétaire fait respectivement apparaître, pour chacune des 2 sections 
budgétaires : 
 

Section d’investissement : 
Dépenses de l’exercice 2020 : 2 015 261.39€  
Recettes de l’exercice 2020 : 1 984 328.21€  
Déficit de l’exercice 2020 : - 30 933.18 € 
 
Section de fonctionnement : 
Charges de l’exercice 2020 : 463 011.96 € 
Produits de l’exercice 2020 : 293 879.45 € 
Résultat de l’exercice 2020 : - 169 132.51 € 
 
Résultat cumulé à affecter : - 169 132.51€ + report 213 538.67 € soit 44 406.16€  

  
La gestion 2020 a donc dégagé un solde d’exécution déficitaire de 30 933.18 € au titre de la section d’investissement et 
un résultat déficitaire de 169 132.51€ au titre du fonctionnement. 

 

Par ailleurs, la correction du solde d’exécution de la section d’investissement par les restes à réaliser conduit finalement 
à un besoin de financement de 44 406.16€ pour cette section budgétaire, comme le mettent en évidence les éléments 
suivants : 

 
Solde d’exécution inv. 2020 déficitaire de 30 933.18 €  
Reports des excédents antérieurs inv. 143 454.39 €          
Correction pour les restes à réaliser : 
➢ Restes à réaliser de recettes      252 574.50 € 
➢ Restes à réaliser de dépenses    409 501.87 € 
 
Le Comité syndical propose par conséquent d’affecter la somme de 44 406.16 € à la couverture du besoin de financement 
de la section d’investissement par prélèvement sur le résultat excédentaire du fonctionnement de 44 406.16 €. 
Il n’y a pas de solde pour assurer le financement des besoins en fonctionnement. 
 
Le conseil syndical,  à l’unanimité des membres présents : 

▪ Adopte le compte administratif 2020, 

▪ Affecte le résultat comme suit : 

o excédent de fonctionnement capitalisé (RI article 1068) : 44 406.16 € 

o résultat de fonctionnement reporté (RF ligne 002) : 0 € 

o solde d’exécution de la section d’investissement reporté (RI ligne 001) : 112 521.21 € 

o  

*   *   * 
 

112 521.21€ 

156 927.37€ 



Pour le budget annexe, l’exécution budgétaire fait respectivement apparaître, pour chacune des 2 sections 
budgétaires : 
 
Section d’investissement : 
Dépenses de l’exercice 2020 : 2 124 070.93 € 
Recettes de l’exercice 2020 :        34 634.83 €   → Déficit de l’exercice 2020 : 2 089 436.10€ 
 
Section de fonctionnement : 
Charges de l’exercice 2020 :       287 114.18 € 
Produits de l’exercice 2020 :      480 054.77 €    → Résultat de l’exercice 2020 :  + 192 940.59€ 
 
Résultat cumulé à affecter : + 192 940.59 € + report du déficit de - 54 305.98€ soit +138 634.61€. 
 
La gestion 2020 a donc dégagé un solde d’exécution déficitaire de 2 089 436.10 € au titre de la section d’investissement 
et un résultat excédentaire de 192 940.59€ au titre du fonctionnement. 
Par ailleurs, la correction du solde d’exécution de la section d’investissement par les restes à réaliser conduit finalement 
à un excédent de 14 042.17 € pour cette section budgétaire, comme le mettent en évidence les éléments suivants. Le 
besoin de financement est donc nul. 

 
Solde d’exécution inv. 2020 déficitaire de 2 089 436.10 € 
Reports des excédents antérieurs inv.        2 700 735.24 € 
Correction pour les restes à réaliser : 
➢ Restes à réaliser de recettes :      52 800.00 € 
➢ Restes à réaliser de dépenses :  650 056.93 € 
 
Leconseil syndical, à l’unanimité des voix : 

▪ Adopte le compte administratif 2020 du budget parkings, 

▪ Affecte le résultat comme suit : 

o excédent de fonctionnement capitalisé (RI article 1068) : 0 € 

o résultat de fonctionnement reporté (RF ligne 002) : 138 634.61 € 

o solde d’exécution de la section d’investissement reporté (RI ligne 001) : 611 299.14€ 
 

3.3 Budgets primitifs 2021 
 
Il est proposé au Comité syndical d’analyser les projets de budgets 2021 du syndicat mixte, découlant du débat 
d’orientation budgétaire du 02 février 2021 et au vu des résultats du compte administratif 2020. 

 
Inscriptions et reports liés au CA 2020 
 
Le compte administratif fait apparaître un résultat positif de 44 406.16€ en fonctionnement qu’il est proposé d’affecter 
comme suit : 
L’ensemble est reporté en recette d’investissement (excédent de fonctionnement capitalisé - RI article 1068) : 
44 406.16 €. 
 

Les Investissements : 
 

Dépenses : 
- Report des restes à réaliser : 
L’ensemble des investissements programmés en 2020 et non encore réalisés, reste d’actualité et est donc reporté. Ces 
dépenses, soit 409 501.87€, sont compensées par un report favorable d’investissement et par l’affectation du résultat 
2020.  

- Recettes : 
- Report des restes à réaliser : 

611 299.14 € 

-597 256.93 € 



Les recettes d’investissement programmées en 2020 et non encore réalisées, restent d’actualité et sont donc reportées. 
Il s’agit d’une partie de la subvention de la Région pour les travaux 2020-2021 de la corniche et d’une partie de la 
subvention du ministère de l’environnement pour l’interprétation. 
Cette recette de 252 574.50 € est équilibrée par une affectation équivalente du résultat 2020. 
 
Inscriptions nouvelles au titre du budget primitif 2021 
 
Le Fonctionnement (hors dotation à l’investissement, amortissements et réaffectation 2020) 
 
Ce budget reprend essentiellement le précédent. 
Le fonctionnement récurrent 2021 s’élève à près de 185 791€ en faisant remarquer que le poste de contractuel pour la 
maitrise d’œuvre est une dépense ponctuelle qui n’a pas vocation à se poursuivre au-delà de 2021 et que les 38 302€ 
correspondant sont basculés en investissement puisqu’il s’agit de maitrise d’œuvre en régie. 
Les frais d’entretien et travaux assurés en régie par la Commune sont à prendre en compte pour 10 281€ cette année. 
La participation au dispositif flux vision nécessite une inscription de 2 500€. 
Une inscription de 4 000 € de crédits imprévus laisse la possibilité de palier à quelques éventualités. 
Cette année, des frais pour un emprunt-relais sont également à prévoir pour 2 500 €. 
Pour financer ces dépenses, il est proposé de faire appel aux contributions des membres du syndicat mixte, réparties 
comme suit : 

- 57 000 € pour la Région, 
- 35 791 € pour le Département, 
- 97 500 € pour la Commune de Rocamadour 

 
Avec les amortissements, et réaffectations 2020, le budget 2021 s’élève à 433 219.47€. 
 
Contrairement aux années précédentes, il n’y a pas cette année d’excédent de fonctionnement reporté qui permette de 
conforter les recettes de fonctionnement. 
Afin d’équilibrer les recettes de fonctionnement, il est prévu au budget principal d’une part, de percevoir une redevance 
du budget parkings correspondant aux bénéfices de l’année, estimée à 50 000€ pour cette année dans la mesure où 
l’activité est incertaine. D’autre part, en complément, il y a lieu donc d’ajuster la participation statutaire du Département 
à hauteur de 136 429.91€ correspondant pour 35 791€ à la participation au fonctionnement récurrent et à 100 638.91€ 
à la participation aux amortissements qui sont très conséquents (244 958€). 
 
  



  



 
 
L’investissement : dépenses nouvelles - 1 631 944.39 €  
 
Une somme pour imprévus de 15 000 € est à provisionner afin de pouvoir palier aux éventuels aléas notamment 
concernant le patrimoine emblématique ou la falaise. 

 
➢ Les études 
Il n’y a pas d’inscription nouvelle prévue à ce jour. A l’issue de la consultation pour la maitrise d’œuvre du sanctuaire, il  
sera certainement nécessaire de compléter cette ligne budgétaire dans le cadre d’une DM. 

 
➢ Les acquisitions foncières 

Les crédits disponibles suffisent pour financer les dernières acquisitions en cours. 
 
➢ Les travaux sur le patrimoine 
Il n’y a pas d’enveloppe prévue dans ce BP. L’estimation des travaux de mise aux normes des installations électriques 
(complémentaires à ceux engagés en 2020) est en cours, et dans un premier temps il va falloir cerner ce qui peut être 
réalisé en régie. 
 
➢ Falaise 

 
Il n’y a pas d’inscription nouvelle prévue à ce jour. 

 
➢ Les aménagements liés à l’accueil et au cheminement 

 
Signalétique piétonne 
L’enveloppe provisionnée permet de financer l’essentiel du programme. Pour financer la fin de cette opération, il faudra 
un complément sur l’exercice budgétaire 2022. 
Corniche 
Un complément aux 115 564.01 € de restes à réaliser est nécessaire pour assumer les travaux des marchés en cours sur 
cette année (fin de la phase 2). Il s’élève à 874 582.83 €. 
 
 
Déviation 
En complément des 102 994 € disponibles en reste à réaliser, une enveloppe de 136 000 € est nécessaire pour finaliser 
les travaux routiers, engager une première phase de murets en pierre sèche, les plantations, et la signalisation associée. 



 
Ces deux opérations monopolisent la majorité des crédits jusqu’en 2021. 
 
A ce jour, 11.9M€ de travaux et 2.13M€ d’acquisitions ont été réalisés entre 2007 et fin 2020. 
 
Les financements 2021 restent comme l’an passé concentrés sur la corniche et la voie nouvelle. 
 
➢ Synthèse inscriptions 2021 avant reports 

 
Au total, les besoins en matière d’investissement s’élèvent à hauteur de 1 621 031.17 €. 

 
 

  



 



L’investissement : recettes 
 

Pour 2021, les travaux sont assumés par un autofinancement de 661 570.09€ et par une recette de l’Etat pour 3 756 € 
(DRAC). 
Une somme de 280 000 € est perçue via le FCTVA. 
Dés le début de l’année 2021, un emprunt relais (moins d’un an) doit être contracté à hauteur de 430 000 €, le temps de 
percevoir les subventions régionales pour la corniche et la voie nouvelle. 

 
La participation à l’investissement 2021 se traduirait alors de la façon suivante : 

▪ Région   370 500 € 
▪ Département  291 070.09 € 

 
Au global, tel qu’il ressort dans les tableaux précédents et suivants, le projet de budget total 2021 (reports et 
inscriptions nouvelles) s’élève à 2 041 445.96 € en investissement et 433 219.47€ en fonctionnement. 
 

Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents : 

▪ adopte le budget primitif 2021 pour le budget principal. 



Adoption budget annexe Parking 2021 

 

 

 
Il est proposé au Comité syndical d’analyser les projets du budgets annexe Parking 2021 du syndicat mixte, découlant du 
débat d’orientation budgétaire du 2 février 2021 et au vu des résultats du compte administratif 2020. 

 
Inscriptions et reports liés au CA 2020 
 
Le compte administratif fait apparaître un résultat positif de 138 634.61 € en fonctionnement qu’il est proposé d’affecter 
comme suit : 
L’ensemble est reporté en recette d’investissement (excédent de fonctionnement capitalisé - RI article 1068) : 
138 634.61 €. 

 
Les Investissements : 
 
Dépenses : 
- Report des restes à réaliser : 
L’ensemble des investissements programmés en 2020 et non encore réalisés, reste d’actualité et est donc reporté. Ces 
dépenses, soit 650 056.93 €, sont compensées par un report favorable d’investissement. 

- Recettes : 
- Report des restes à réaliser : 

La recette d’investissement de 52 800 € programmée en 2020 et non encore réalisée, reste d’actualité et est donc 
reportée. Il s’agit de la subvention du programme Massif central pour les travaux de la halte de Lafajadou sur le chemin 
de Saint Jacques de Compostelle. 
 

 
Inscriptions nouvelles au titre du budget primitif 2021 

 
Le Fonctionnement (hors dotation à l’investissement, amortissements et réaffectation 2020) 
 
Ce budget reprend essentiellement le précédent. 
Le fonctionnement récurrent 2021 s’élève à près de 300 000 € 

Il comprend en revanche cette année : 
- le remboursement des frais d’entretien et travaux assurés en régie par la Solveroc pour les sanitaires publics de la gare 
aval sont à prendre en compte pour 14 680 € cette année, 
- Des frais de maintenance de 8 390 €, 
- un loyer pour le budget parkings de 50 000 € qui nécessitera la rédaction d’une convention. 
Une inscription de 5000 € de crédits imprévus laisse la possibilité de palier à quelques éventualités. 
Cette année, les intérêts de l’emprunt pour les parkings et bâtiments de premiers services représentent 73 716€. 

 
Avec les amortissements, et réaffectations 2020, le budget 2021 s’élève à 538 470.61 €. 
L’excédent de fonctionnement reporté permet de conforter les recettes de fonctionnement. 



 
 
 
 
 
 
  



 



 

 



 



Au global, tel qu’il ressort dans les tableaux précédents, le projet de budget parking total 2021 (reports et inscriptions 
nouvelles) s’élève à 924 785.47 € en investissement et à 538 470.61 € en fonctionnement. 

Le conseil syndical, à l’unanimité des membres présents : 

▪ valide le principe de reverser un loyer de 50 000 € au budget principal, 
▪ adopte le budget primitif 2021 pour le budget annexe des parkings. 

 

*   *   * 
3.4 Souscription d’un emprunt relais 
 
Madame la Présidente donne connaissance au Conseil syndical d’un besoin de trésorerie de 430000€ en attente du 
versement de diverses subventions. 
 
Le Conseil syndical, après avoir délibéré, décide, à l’unanimité des membres présents, de demander à la Caisse Régionale 
de Crédit Agricole NORD MIDI- PYRENEES l’attribution d’un Court Terme Relais aux conditions suivantes :  
 

Montant : 430 000 € 
Durée  : 24 mois avec 23 mois de différé. 
Taux variable : E3M + 0.55 % soit 0.55% au jour de l’offre 
Intérêts : trimestriels 
Capital    : in fine 
Frais dossier : 650 € 

 
Le Conseil syndical confère, à l’unanimité des membres présents, en tant que de besoin, toutes délégations utiles à 
Madame La Présidente pour la réalisation de l’emprunt, la signature du contrat de prêt à passer avec l’établissement 
prêteur et l’acceptation de toutes les conditions de remboursement qui y sont insérées. 
 

*   *   * 
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